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ANANNEXE 2

Liste des établissements dont les médecins désignés à l'article 3-1

peuvent réguler les transferts vers les HUG

(
Les établissements hospitaliers publics suivants :

( Centre Hospitalier Intercommunal d'Annemasse-Bonneville,

( Centre Hospitalier de la Région Annecienne,

( Hôpital du Léman (Thonon-les-Bains, Evian-les-Bains),

( Hôpital Intercommunal Sud-Léman-Valsérine (Saint-Julien en Genevois),

( Hôpitaux du Mont-Blanc (Sallanches-Chamonix).

(
Les établissements hospitaliers privés suivants :

( Clinique Lamartine à Thonon-les-Bains,

( Clinique de l'Espérance à Cluses,

( Polyclinique de Savoie à Annemasse.
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